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REVUE DES ARMES SPECIALES

SUPPLEMENT MENSÜEL
DE LA

REVUE MILITAIRE SUISSE

Lausanne, lc l;i Fevrier 4865. Supplement au n" 4 de la Revue.

SOMHAIRE. — Memoire sur la röorganisation du train de parc. —
Du Systeme actuel de seile de la cavalerie suisse. — Memoire sur
un nouveau mode de chargement des pieces d'artillerie — Service

d'instruction des aspirants et officiers du genie. — Demissions

de l'etat-major födöral. — Avis.

MEMOIRE SÜR LA REORGANISATION DU TRAIN DE PARC.

Au departement militaire federal. — Tit.
La question de la necessite de la reorganisation de notre train de

parc est d'une evidence teile qu'elle ne peut guere etre disculee.

L'organisation du train de parc, teile qu'elle existe encore aujourd'hui

ä teneur de la loi de 1850, etait un pis-aller donl h* fallait se

contenler alors, comme toute Torganisalion de Tarmee etait ä refaire.
Celte Organisation, ainsi qu'elle est actuellement prescrite, n'existe

dans aucune autre armee, et pour nous eile a Tinconvenient qu'en
cas d'une mise sur pied considerable ses mauvais coles se feront surlout

sentir.
Le train de parc se compose ä teneur de l'organisation de 1851 :

1° Du train de parc en ligne pour la conduite des caissons de
munition attaches aux bataillons d'infanterie, aux compagnies de
carabiniers et de sapeurs, et pour la conduite des chariots de- sapeurs, au
nombre de :

386 appoinles ei soldats du train ;

604 chevaux de trait
pour Teiite et la reserve.

2° Du train de parc pour les parcs de röserve des divisions au nombre

de :

30 officiers;
15 veterinaires;

138 sous sous-officiers et trompettes ä cheval;
1007 appoinles et soldats du train ;

12 marechaux et selliers.

Total: 1202 hommes et-
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45 chevaux d'officiers k fournir par eux ;

108 chevaux de seile pour sous-officiers et soldats montes, ä

fournir par les cantons;
1292 chevaux de trait;

Total : 1400 chevaux pour Teiite et la reserve.

La troupe et les chevaux attaches au train de parc en ligne sonl

repartis aux corps dont ils conduisent les munitions el le materiel.
Le train de parc pour les parcs de reserve des divisions manque

de toute Organisation reguliere, et la troupe y esl, suivant les

circonstances, formee en dötachemenls qui sont alors composes d'hommes

qui ne se connaissent pas entr'eux et que les officiers ne connaissent

pas, de maniere que cet esprit de corps, qui est si utile pour
arriver ä de bons resultats, ne peut exister. Les officiers, les sous-
officiers et soldats sont isoles dans leurs cantons respectifs, et
personne ne s'occupe d'eux qu'au moment oii, par ordre superieur, ils
sont commandes tout ä coup pour quelque service; alors ils trouvent
des officiers et soldats de differents cantons, auxquels ils sont reunis
sans les connaitre et sans les avoir jamais vus.

On comprend que dans des conditions pareiües il ne peut etre que
difficilement question d'un service bien regle comme dans d'autres

corps, d'autant plus que les elements que Ton choisit pour cette arme
sont defectueux, soit dans le recrutement qu'operent les canlons, soit
dans les avancements qui ont lieu dans Tarme. En effet, au lieu
de recruter les hommes du train parmi des individus intelligenls el

en qui on peut avoir confiance, on croil malheureusement trop sou-
"vent que toul est bon pour cette arme, idee bien fausse et prejudiciable
au service, surtout pour ce qui concerne les soldats du train en ligne,
qui devraient au contraire reunir les meilleures conditions.

Ces derniers peuvent souvent se trouver en campagne dans des

positions tres critiques, avec leur caisson de munitions, abandonnes ä

eux-memes, sans ordres ni surveillance superieure, position oü il leur
est indispensable d'avoir de l'honneur ä cceur pour se tirer d'aflaire,

pour eviter, par exemple, par tous les moyens possibles, que tout
l'approvisionnement de munitions d'un corps ne soil perdu ou ne tombe

au pouvoir de Tennemi.

II en est de meme pour les soldats attaches aux parcs de reserve
qui, par exemple, peuvent etre charges de chercher des caissons de

munitions aux arsenaux pour approvisionner les parcs, ou de conduire
des caissons depuis les parcs en ligne. Dans ce cas, un capital
considerable en munitions, chevaux et materiel leur est confie.

II est donc inutile de prouver ullerieurement que le recrutement
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des soldats du train de parc des deux especes doit s'operer parmi des

hommes intelligents, courageux et auxquels on puisse se fier.
Afin d'arriver ä ce resultat, il serait peut-etre bon d'elever la solde

du train, solde qui devrait etre plus en rapport avec ce service important

et penible; de leur donner un meilleur armement, plus avantageux,
qui rehausse cet important soldat aux yeux de ses camarades d'autres
armes et vis-ä-vis du public ; d'augmenter le nombre des appointes,
tle faciliter et häter par lä l'avancement. Le resultat immediat serait

que les recrues qui sont ä preferer pour le train, comme des fils de

campagnards aiscs par exemple, entreraient plus volontiers dans cette
arme qu'ils meprisent actuellement. Pour ce qui concerne l'avancement,

il etait impossible, avec l'organisation actuelle, qu'il eüt lieu
toujours d'une maniere equilable, parce que Ton ne connaissait pas
assez les hommes; ces choix avaient lieu souvent au hasard ou
d'apres les donnees des listes de conduite des cours de repetition.

II esl noloiremenl impossible que les officiers ou le commandant
d'un cours de repetition, avec la courte duree de ceux-ci, puissent
faire une apprecialion juste d'hommes qu'ils n'ont jamais vus, et il
arriva par lä souvent que des hommes furent portes pour l'avancement
sans y avoir aucun titre.

Deux choses sont tle loute necessite pour parer ä ces inconvenients :

1° Un meilleur choix dans les hommes destinös au service du train
el une instruetion plus soignee aux hommes designes pour le service
en ligne.

2° L'organisation en compagnies des hommes du train destines au
service des parcs.

La premiere instruetion des deux classes aurait lieu en commun el
ce n'est qu'apres celles-ci que le commandant de Tecole designerait
les hommes pour le service en ligne. Ceux-ci seraient separes, une
Ibis pour toutes, dans les canlons qui fournissent des deux especes, de

eeux affectes aux parcs, et feraient parlie des corps auxquels ils sont
attaches. Leur instruetion de repetition aurait lieu dans des cours
speciaux dans lesquels Ie service qui les attend en ligne leur serait
enseigne\

Ceci etanl plutöt une affaire d'execution qu'une affaire d'organisation,

il n'y aurait: plus rien ä changer pour les hommes destines au
service en ligne.

Passons ä la deuxieme classe :

Elle se compose actuellement de 18 detachements cantonaux plus
ou moins grands. Certains cantons ont des detachemenls composes
d'elile et de reserve, d'aulres ne fournissent que de la reserve. Ces
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detachements devraient elre formes en 14 compagnies; chacun des

parcs ci-apres recevrait necessairement une compagnie :

En cas de mise sur pied, les hommes de Teiite des compagnies
seront les premiers appeles ä marcher ; les hommes de la reserve ne
seront levös que lorsque les troupes de la reserve devront aassi

entrer en ligne ou suivant les besoins.

Pour 9 parcs divisionnaires, pour les neuf divisions d'armee.
Pour 3 parcs d'artillerie de reserve ä 2 ou 3 brigades d'arlillerie

de reserve.
Pour 2 trains de pontons.
On formerait donc ainsi:
9 compagnies pour le service dans les parcs divisionnaires, savoir :

6 k 103 hommes, 618
3 k 105 » 315

933 hommes.
3 pour le service dans les parcs

dartillerie de reserve, savoir :

2 ä 87 hommes, 174
1 ä 109 » 109

283«
2 pour l'attelage des trains de

pontons, k 96 192

Total, 1408 hommes.
II s'agira necessairement de composer les compagnies, autanl que

faire se pourra, d'un meme canton, ou tout au moins d'elements

homogenes au point de vue de la langue et du caractere national.
Celle Organisation est la seule qui puisse avoir lieu, puisque les

compagnies sont formees d'eiite et de reserve, ou seulement de

reserve

En cas de mise sur pied, les hommes de Teiite des compagnies
seront les premiers appeles ä marcher; les hommes de la reserve ne

seront leves que lorsque les troupes de la reserve devront aussi

entrer en ligne, ou suivant les besoins.
Dans les cours de repetition, le train de parc sera appele par

compagnie, pour les premiers jours les hommes de I'elite seulement, et

ceux de la reserve seulement pour la seconde moitie du cours.
De cette maniere les officiers et la Iroupe apprendront ä se

connaitre et Ton verra naitre un esprit de corps comme dans les autres
armes.

Le service marchera plus facilement et mieux, parce que officiers,
sous-officiers et soldats s'habitueront ä servir ensemble.
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En outre, les officiers et les sous-officiers auront l'occasion de se

l'amiliariser avec la comptabilite et avec d'autres branches du service

qui actuellement leur sont souvent etrangeres.
L'avancement aura lieu par compagnie sur ia proposition du

commandant du cours et des officiers de compagnie, en ayanl ögard aux
"difförents cantons qui forment la compagnie.

Comme Techelle actuelle du contingent ä fournir par les canlons

pour le train et les attelages» ne serait pas süffisante pour la formation

des 14 compagnies, en ce que Techelle du contingent en hommes

ne comporte que 1202 hommes et 1400 chevaux, tandis que les
besoins exigent, d'apres le present calcul, 1408 hommes et 2140

chevaux, les detachements des hommes du train ä fournir par les cantons
devraient etre augmentös et les chevaux manquants fournis par la

Confederation, attendu qu'il n'est guere possible de charger davantage
les cantons sous ce rapport.

Nous estimons que les cantons s'y soumettraient volontiers, car
ainsi il y a pour eux economie en frais d'armement et d'instruction,
puisqu'il faut. admettre qu'on devra reduire d'autant d'hommes le

contingent qu'ils ont ä fournir.
La Confederation devrait se rösoudre ä fournir les chevaux, si eile

ne veut se trouver dans le meme embarras qu'en 1847, oü les trains
de pontons devaient etre en partie trainös par des vaches et des boeuf's.

La composition de la compagnie serait la suivante :

Hommes:2 officiers (3 aux trains de pontons).
1 veterinaire.
2 marechaux-des-logis.
6 brigadiers.

11 ä 15 appoinles.
2 trompettes.
2 marechaux.
1 sellier.
1 frater.

58 ä 76 soldats du train.
Chevaux: 10 chevaux de seile.

120 ä 152 chevaux de trait, sans compter ceux des officiers qui
doivent les fournir eux-memes.

Le nombre des conducleurs est calcule de maniere qu'il resle
encore quelques surnumeraires pour soigner les chevaux des officiers
cl comme remplacants des hommes hors de service ou de cuisine.

L'un des marechaux-des-logis remplirait les fonctions de sergent-
major et de fourrier.

Pour les officiers de train de pontons, 3 officiers ne nous parais-
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senl pas de trop, attendu que dans ce service, notamment en face de

Tennemi, une plus grande surveillance esl necessaire que dans les
divisions de parc de reserve.

Quelques officiers et veterinaires surnumeraires trouveraient leur
place dans le depöt de remonte des attelages.

De deux tabelles annexes et contenant :

1° Des dötails plus precis sur le calcul des besoins en hommes et
en chevaux ;

2° a, b, c. La composition des compagnies par cantons, calcul des
hommes et des chevaux manquant;

3° Le rösurnö des deux tabelles pröcödentes ;

il rösulte que pour arriver ä la complete Organisation des 1 i
compagnies du train de parc projetees, les cantons devraient fournir en
plus 222 hommes et la Conföderalion 738 chevaux, soil 35 chevaux
de seile et 703 chevaux de trait.

D'un autre cöte, les cantons auraient comme surnumeraires :

3 officiers.
3 veterinaires.
1 marechal-des-logis.
1 trompette.
8 soldats du train.

Plusieurs cantons auraient en outre ä fournir, quoique avec le
m6me nombre d'hommes, des individus de grades differents de ceux
qu'ils etaient appeles ä fournir avec Torganisalion actuelle.

Agröez, ele.

Aarau, le 21 novembre 1864.

(Signej H. Herzog,
colonel inspecteur (l'artillerie.

DU SYSTEME ACTUEL DE SELLE DE LA CAVALERIE SUISSE.

La seile hongroise, qui jusqu'en 1859 fut la seile d'ordonnance de

la cavalerie suisse, avail subi tanl de remaniemenls et de changements

qu'elle n'avait plus guere, ä ce moment, conserve de son origine que
le nom.

Source de beaucoup de plaintes chez les officiers et les soldats, eile

fut le point de döpart d'une serie de propositions el de modeles

nouveaux.

En 1859, le departement mililaire, sur le preavis du colonel de la

cavalerie, ordonna un essai pratique de differentes selles-modeles
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